
ARRETE 

DE NOMINATION TITULAIRE DANS LE GRADE DE ………………

(CATEGORIE C)

DE M...................

Le Maire (ou le Président) de …………., 

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux

(le cas échéant) Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale,

Vu la délibération en date du ............... créant un emploi de................,
Vu la déclaration de vacance d’emploi transmise au Centre de Gestion, enregistrée par arrêté n° 

« NUM_ARRETE » du ../../20.., avec attribution du numéro … »

Pour les  promotions à compter du 1.01.2021 Vu l’arrêté n°   ….. du …………… adoptant les lignes directrices de Gestion  de ……………………( indiquer collectivité)
Vu l’arrêté en date du ………. classant M………. dans le grade de ……… au ….. échelon de l’échelle. …. avec une ancienneté conservée de …………,

Considérant que M………… est inscrit(e) sur la liste d’aptitude au grade suite à promotion interne de............ en du ......... établie par le Centre de Gestion en date du………….
Pour les conducteurs, Considérant que M…………. est titulaire du permis de conduire ….. et a satisfait à l’examen psychotechnique.

Considérant que les dispositions de l’article 8 du décret n°88-547 du 6 mai 1988 susvisé stipulent que les agents qui, antérieurement à leur nomination, avaient la qualité de fonctionnaire, sont dispensés de stage à condition qu'ils aient accompli deux ans au moins de services publics effectifs dans un emploi de même nature.
Considérant que l’intéressé(e) assure depuis au moins 2 ans des services effectifs dans un emploi de même nature,
(le cas échéant si attribution NBI) Considérant que M………. exerce des fonctions ……………. à compter du …………
ARRETE
ARTICLE  1 :
M…….. est nommé(e) titulaire au grade de ………. à … heures par semaine à compter du …………
ARTICLE  2 :
M…………. est classé(e) au …. échelon, échelle ……, Indice Brut …., Indice Majoré …. + …. points soit Indice Majoré …..,  avec une ancienneté conservée de …………..

ARTICLE  3 :
Le secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion, au comptable de la collectivité.    


Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ......................  Signature de l’agent :                       

Pour permettre le classement en catégorie B active au regard de la CNRACL, en plus du grade, l’arrêté devra comporter les fonctions exercées.
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